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diabète
Question écrite n° 116467

Texte de la question

Mme Paulette Guinchard souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les
préoccupations de l'Association nationale de coordination des réseaux diabète (ANCRED) concernant
l'aboutissement des réflexions engagées visant à élaborer un programme de prévention et de soin du diabète au
niveau national. En effet, les décisions concernant la réduction de la dotation des réseaux, prises dans la loi de
financement de la sécurité sociale pour 2007, risquent selon ces associations de remettre en cause le travail
accompli ces dernières années en matière d'innovation et de coordination des pratiques. Elle souhaite savoir
quelles sont les intentions du Gouvernement concernant le maintien de la démarche qualité et la mise en oeuvre
du parcours de soins pour les patients atteints du diabète.
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